
KELEIER TRELEZ 

NOUVELLES DE TREFLEZ 

8 mars 2018 

N° 1807 

MEMENTO 
Médecin de garde : 15   
 

Pharmacie de garde : 32 37 
 

Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES  (soins domicile et cabinet sur 
rdv) 02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43 
 

Taxi Abiven :  02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
 

MAIRIE : Tél : 02 98 61 45 72  
courriel : treflez.mairie@wanadoo.fr 
SITE OFFICIEL DE LA COMMUNE 
Adresse : www.mairie-treflez.fr 
 

Bibliothèque : mercredi de 13h30 à 14h30, vendredi de 16h45 à 
18h45, dimanche de 10h30 à 12h00 
 

Relais Parents Assistantes Maternelles : 02.98.69.23.13 re-
lais@hlc.bzh 
 

ALDS - Aide et Soins à Domicile Parc d'Activité de Kerhall - 29233 
CLEDER Tél : 02-98-69-49-60  
Mail : contact@alds.una29.fr  www.alds.bzh 
 

Gendarmerie de Plouescat : ouverte du lun au sam de 14h à 18h 
 

conciliateur de justice : M. Grondin, , 6, allée du Poan Ben, CS 
37908, 29679 MORLAIX CEDEX   Tel  07 85 72 22 23      courriel : 
grondinconciliateurdejustice@gmail.com    permanence à la Mairie 
de Plouescat, le 3ème jeudi du mois, de 8 h 30 à 12 h. 
 

PRESSE LOCALE 
Correspondant Ouest France Laurent Guignet 
02.98.61.80.06/06.76.81.92.22   laurent.guignet@sfr.fr 
Correspondant Telegramme Marie CORFA 06 64 26 77 46   
mcorfa.letelegramme@gmail.com 
 

DECHETTERIE (Horaire d’hiver: fermeture 17h30) 
Kergoal (Cléder) ouverte du lundi au samedi, de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h30 du 1er octobre au 31mars. de 8h30 à 12h et 
13h30 à 18h du 1er avril au 30 septembre. Fermé le lundi matin. 
Tel : 02 98 19 54 67. 
Ruléa (Lanhouarneau) ouverte (été)  Lundi et mercredi : 13h30-
18H00 Samedi : 9h-12h puis 13h30-18h00.(hiver)lundi et mercre-
di : de 13h30 à 17h30 samedi : de 9h à 12h - de 13h30 à 17h30. 
Tel 02 98 61 32 57. 

PERMANENCE DES ELUS 
 

François ANDRE, Maire, reçoit sur rendez-vous tous les ven-
dredis de 17 h à 18 h 30. Prendre rendez-vous à la mairie. 
 

Malou FAVRET, adjointe aux affaires sociales, reçoit sur ren-
dez-vous le jeudi de 17 h à 18 h. Prendre rendez-vous à la 
mairie. 

HORAIRE  
 

MAIRIE : ouverte tous les matins de 9 h à 12 h du lundi au 
samedi.  
 

AGENCE POSTALE : ouverte tous les matins de 9 h à 11 h 30 
du lundi au samedi.  

UNC-TREFLEZ :Les adhérents absents lors de l 'Assemblée 
Générale de l' UNC le 16 février peuvent régler leur cotisa-
tion par chèque 25 € pour les adhérents et 15 € pour les 
veuves, soit à Mr Acquitter 28 rue de Quibidic Tréflez ou Mr 
Favre  8 rue de la Gare 29430-Tréflez.  

Le Timbre 2018 sera retourné par la poste à votre domicile.  

ELECTRICITE : 

Afin d’améliorer la qualité de distribution électrique, ENEDIS 

réalise des travaux sur le réseau électrique de notre com-

mune. 

Des coupures de courant sont prévues sur différents sec-

teurs de la commune d’ici la fin mars. Les abonnés concer-

nés ont dû recevoir individuellement un courrier d’avertisse-

ment. 

CIRCULATION SUR LA COMMUNE 

� Le pourtour de la salle omnisports est interdit, 

sauf pour les services et secours (sens interdits en 

place). 

 

� La vitesse est limitée à 30 Km/h sur toute la lon-

gueur de la route d’Odé Louc’h, pour sécuriser la 

voie et protéger le tapis empierré. 

� La zone de limitation de vitesse route de Bédiez 

est rallongée, dans le but de protéger les sorties 

nombreuses sur cette voie (du pont du Frout au 

carrefour de l’Arvor) 

� Devant le constat de vitesses inadaptées dans 

l’agglomération, il est décidé  de créer une zone 

30, dans tout le Bourg: 

- rue des écoles à partir du carrefour de Reu-

neubeul 

- rue de la mairie 

- rue de Guévren, à partir du carrefour avec la rue 

de la Gare 

- rue du Cosquer. 

  Rappel sur les zones 30 :  

Dans les zones 30, la limitation de vitesse à 30 Km/

h s’applique à une zone et non à une voie. Elle doit 

être respectée tant qu’un panneau de fin de zone 

n’a pas été rencontré. Elle est en vigueur dans 

toute la zone 30 (rue, routes, voies et impasses, 

places) sans exception. 



ACTIONS ADOS EPAL : 

Actions ados organise, pour les jeunes de 10/14 ans des 
communes de Lanhouarneau, Plounévez-Lochrist et Tré-
flez, un séjour au Futuroscope/Puy du Fou du Jeudi 3 au 
Samedi 5 Mai 2018. 
Comme chaque année, afin de financer leur séjour, 24 
jeunes iront à votre rencontre afin de vous vendre des 
saucissons secs.  Cette opération aura lieu du Lundi 26 
Février au Vendredi 16 Mars 2018.  
Contact : Christophe, animateur sportif, 06 71 97 21 48 

Dans le cadre d’une étude por-
tant sur le réseau de transport 
d’eau potable du Syndicat 
Mixte des Eaux du Bas-Léon, le 
Cabinet géomètre ROUX-

JANKOWSKI sera amené à réaliser un recensement de 
l’ensemble des équipements présents sur le réseau 
(vannes, purges, etc…) de mars à juillet 2018. 

Aussi, afin de faciliter l’accessibilité des secteurs à pros-
pecter et la réalisation des relevés indispensables à 
l’étude, la Préfecture a pris un arrêté autorisant le per-
sonnel du Cabinet géomètre à pénétrer sur les proprié-
tés privées le cas échéant.  

Pour toute information complémentaire, vous pouvez 
contacter le Syndicat Mixte des eaux du Bas-Léon au 
02.98.30.67.29 

GESTION DES ECO POINTS   Régulièrement , on nous 

signale que les containeurs semi enterrés débordent. Dans 

ce cas, n’hésitez pas à avertir directement le service déchets 

de Haut Léon Communauté au 0 800 220 574. 

RESTOS DU CŒUR LESNEVEN 
La campagne d’été 2018 débute le 22 Mars. 
Inscriptions dans les locaux des Restos du Cœur Espace 
KERMARIA Le Folgoët.  

JEUDI 15,VENDREDI 16 
 de 13h30 à16h 

Les personnes désirant bénéficier de  cette aide devront 
se munir des justificatifs (documents originaux) de 
leurs charges et ressources. 

NUMEROTATION - NOUVELLES ADRESSES 

Suite à la décision du Conseil Municipal de modifier les adresses, les employés communaux pro-

cèdent actuellement, à la mise en place des numéros. 

Voici quelques indications sur les démarches administratives liées à ce changement : 

Les cartes d’identité, passeport, permis de conduire portant l’ancienne adresse sont toujours 

valides.  

En revanche le certificat d’immatriculation de votre véhicule doit être modifié dans le mois qui 

suit la date de changement de nom de voie ou de numéro. Ces démarches sont gratuites. Les 

étiquettes de changement d’adresse seront gratuitement adressées par courrier. 

Si vous devez obtenir un nouveau certificat, vous devez régler les frais d’acheminement (2.76 

€). Si vous devez avoir une nouvelle numérotation d’ immatriculation, vous devez aussi faire po-

ser de nouvelles plaques sur votre véhicule. 

Chacun doit notifier son changement d’adresse aux divers organismes publics ou privés. Pour 

vous faciliter la tâches, service-public.fr vous propose de faire votre déclaration de modification 

de nom ou n° de rue en ligne et d’en informer les principaux organismes (CPAM, MSA, EDF, La 

Poste…) 

Pour les entreprises ou professionnels, la modification d’adresse est à signaler au Centre des 

formalités des entreprises de la chambre de commerce ou au centre de formalités de la 

chambre des Métiers et de l’Artisanat, selon le cas. Cette démarche gratuite est à effectuer dans 

le mois suivant la date de changement de nom de rue. 

Pour tous renseignements complémentaires ou aide pour les formalités, ne pas hésiter à contac-

ter l’accueil de la mairie. 



SPORTS 
E.S.T : Dimanche 11 mars 
Les seniors se déplacent à US Rochoise B. 
 
Match à 13 h 30. Rendez-vous au terrain à 11 h 45. 

La Croix Rouge française de Landerneau or-

ganise des braderies tous les 1er et 3ème samedis 

de chaque mois. 

A l'occasion de ces braderies, vous pourrez choisir 

des vêtements d'occasion pour toute la famille, un 

sac de 30L pour 5€ ou un sac de 20L pour 3€. 

Vous pourrez également découvrir des arrivages 

réguliers de vêtements neufs. 

Lors de ces braderies, vous pourrez trouver 

d'autres articles que du textile (jouets, livres, vais-

selles ...). 

Les dates des prochaines braderies sont les sui-

vantes:  samedi 7 avril, samedi 21 avril,  samedi 5 

mai,  samedi 19 mai, samedi 2 juin, samedi 16 

juin. 

Ces braderies sont ouvertes à tous. 

Venez très nombreux à ces braderies de 9h à 12h 

et de 13h30 à 16h30. Les bénévoles vous accueil-

leront avec le sourire. 

Université du Temps 

Libre – Conférence 

jeudi 15 mars: La 

chauve souris, animal 

singulier, par l’anima-

teur de la Maison de la 

Chauve-souris 

(Kernascleden, Morbi-

han). Cinéma Even, rue 

Alsace-Lorraine, Lesne-

ven, 14 heures. 

 Bateau-école de la Baie du Kernic PLOUES-
CAT 

Session d’examen de permis mer côtier.  

Des cours, théoriques et pratiques, de permis se-
ront dispensés  les 26, 27, 28, 29, 30 et 31 mars 
2018 le soir de 20h à 22h, au centre nautique de 
Plouescat, port de Porsguen.      Tél: 02 98 69 82 
44 ou  06 08 40 93 00.   www.bateau-ecole-
plouescat  



Le BAR AR MENEZ 02 98 61 42 83  
Horaires : lundi : fermé; mardi, mercredi, jeudi : 8h30 - 14 h et 
16 h 30 - 20 h 30; vendredi : 8 h 30 - 14 h et 16 h 30 - 22 h 
minimum; samedi : ouvert en continu de 9 h à 22 h minimum;  

Dimanche et jours fériés : 10 h 30/ 14 h 30 et 18 h/ 22 h mini-
mum. 

* Service carte grise : on s’occupe de vos démarches et vous 
recevez sous 8 jours votre carte grise chez vous. 

* Le compte Nickel: pour 20 € par an, ouvrer un compte avec 
une mastercard internationale à partir de 12 ans. 

* Timbres fiscaux pour passeport, permis bateaux,  carte d’iden-
tité, permis de conduire, timbres poste et aussi le paiement de 
vos amendes routières. 

* Pour les vapoteurs, choix de e-liquide et de matériel pour vapo-
ter. 

* Cartouches d’encre sur commande livrées sous 48 h avec une 
économie jusqu’à 65 % du prix constaté en grande surface. 

Et 2 nouveaux services : lalibrairie.com et mytroc.fr. N’hésitez 
pas à consulter leur site pour de plus amples renseignements. 
 

LE SALON -  COIFFURE MIXTE  02 98 79 71 68 
Horaires : mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h  Vendre-
di : 9h-18h30   Samedi : 8h30-17h.  

 
DEP’ANN  COUTURE -  
Commandes UNIQUEMENT sur RDV du mardi au vendredi de 10h
-12h et 14h-18h à mon Atelier 21 La Gare.  
N'hésitez pas à me contacter au 06.47.87.71.30 ou 
02.98.78.21.84 
 

 VOTRE MARCHE , La Gare Tréflez, Plats du jour pour 
la semaine   (réalisés par Véronique)  Du 13 au 18 mars 
 

Mardi ->roti de porc aux pruneaux  
Mercredi -> salades froides 

Jeudi ->  TARTIFLETTE 

Vendredi  ->dos de cabillaud aux petits légumes  
Samedi -> coquille de macédoine et saumon 
Dimanche -> poulet rôti 
Retrait d’argent CMB possible. Le Télégramme est à votre dispo-
sition tous les jours. Téléphone: 02 98 61 45 37. 

 
VENTE DE LEGUMES   
La ferme « Plein le boutoc » de Tréflez vous invite à venir dé-
couvrir ses légumes sur la place du Bourg, de 17h à 19 h, tous 
les mardis. 
Vous y trouverez de nombreux légumes de saison, en conversion 
vers l’agriculture biologique.  Camille Bescond 07 70 01 94 53. 

Le Comité des fêtes de Plouider organise dimanche 18 
Mars une raclette à partir de 11h à la salle Roger Calvez 
Tarif:12€ adulte et 6€ enfant. Possibilité plat à emporter 
 
PRINTEMPS DES POETES à PLOUIDER :  
Isabelle MOIGN & Bruno GENESTE seront à la média-
thèque Jules Verne de Plouider dimanche 18 mars à 16h 
pour une lecture poétique / récital . 
Entrée libre.  
 

Fermeture exception-

nelle 

A compter du 1er mars , l’accueil à 
la MSA d’Armorique sera fermé au 
public tous les jeudis jusqu’à fin juin 
2018. 

Les autres jours d’ouverture, privilégiez l’accueil sur rendez-vous 
en contactant la MSA d’Armorique via la rubrique « mon espace 
privé » - « contact et échange » du site internet, ou par téléphone 
au 02 98 85 79 79. 

De nombreuses démarches sont accessibles sur le site internet 
www.msa-armorique.fr. 

L'école de Lanhouarneau organise son traditionnel Kig 
Ha Farz (ou jambon/frites) le dimanche 18 Mars à 
partir de 11h30 à la salle polyvalente (chauffée) 
Tarifs sur place (boissons comprises) adultes: 12 € En-
fants: 6 € et gratuit pour les mois de 6 ans  
A emporter: 10 €  Possibilité de réserver 06 09 34 61 63   

MFR de Plounévez-Lochrist : 
Etablissement de formations par alternance organise  
une « Portes Ouvertes » :  
Vendredi 16 mars de 17h à 20h  
Samedi 17 mars de 9h à 17h  
Présentation des filières : 
. 4ème et 3ème  (Découverte des métiers par des stages sui-
vis en entreprises) 
. Baccalauréat Professionnel « Services aux Personnes et aux 
Territoires »  

Seconde Professionnelle : après une 3ème 

Première Professionnelle : Après une Seconde, 
Première avec dérogation  

Journées Européennes des métiers d’Art : 

à l'occasion des journées européennes des mé-

tiers d'art, organisées par la CMA, Amandine 

Rolland ouvre les portes de son atelier de créa-

tion de stickers, flocage textile et impression 

multi-supports, au 22 route de Lesneven à Saint-

Méen,  

Les JEMA se dérouleront le premier week-end 

d'Avril. Atelier  ouvert du vendredi au di-

manche. Démonstrations de techniques d'im-

pression et/ou de découpage. L'entrée  gratuite. 

https://www.journeesdesmetiersdart.fr/atelier/

atelier-couleur-amande-impression-multi-

supports-flocage-textile-creation-de-stickers 


